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Le Sénat, 

Vu l’article 88-4 de la Constitution, 

Vu la communication de la Commission au Parlement 
européen et au Conseil intitulée Agences européennes - 
Orientations pour l’avenir (COM (2008) 135 final), 

Vu le rapport d’information n° 17 (2009-2010) de M. Denis 
Badré fait au nom de la commission des affaires européennes et 
de la commission des finances sur l’évaluation de l’activité des 
agences européennes, 

Estime que le recours aux agences de régulation doit être 
encadré par des lignes directrices ; 

Demande l’établissement de critères objectifs et 
préalablement définis pour déterminer le choix du siège des 
agences de régulation ; 

Exige la stricte application des principes de discipline 
budgétaire et de bonne gestion financière aux agences de 
régulation ; 

Demande que les résultats de l’exécution du budget 
communautaire soient pris en compte lors de la procédure 
budgétaire de l’exercice suivant afin d’adapter, éventuellement 
en les réduisant, les moyens budgétaires et en personnels affectés 
aux agences de régulation ; 

Souhaite la mutualisation des moyens alloués aux agences de 
régulation au titre des fonctions support ; 

Juge indispensable que les agences de régulation : 

– disposent d’un contrat d’objectifs et de moyens assorti 
d’indicateurs de performance permettant de mesurer les 
ressources mobilisées, les travaux exécutés et les résultats 
obtenus ; 

– se dotent d’instruments de contrôle de gestion ; 
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– présentent, au cours d’un exercice donné, leurs activités 
ainsi que leurs comptes et rapports de gestion budgétaire et 
financière selon des indicateurs communs permettant des 
comparaisons entre agences ; 

– mettent en place des plans d’action visant à donner une 
suite aux conclusions des évaluations ; 

Estime nécessaire que l’ensemble des États membres, via 
leurs représentants au sein des conseils d’administration des 
agences de régulation, s’impliquent davantage dans le 
fonctionnement et le contrôle de ces agences ; 

Demande que l’évaluation « horizontale » des agences de 
régulation entreprise par la Commission européenne procède à un 
examen systématique de la plus-value de leurs missions par 
rapport à l’action des États membres, au regard du principe de 
subsidiarité ; 

Considère que ces travaux d’évaluation doivent également 
aborder la question d’éventuels recoupements de compétences 
entre agences, dans la perspective d’un rapprochement, voire 
d’une fusion de certaines d’entre elles ; 

Invite en conséquence le Gouvernement à faire valoir ces 
préoccupations au sein du groupe de travail inter-institutionnel 
mis en place sur les agences de régulation. 

Devenue résolution du Sénat le 13 novembre 2009. 

 Le Président, 
 Signé : Gérard LARCHER 


